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i.c iiii.

Arrentemant, Margulliers
Timbal

...................................................................................

L an mil six cens soixante cinq et le septiesme
jour du mois d( )apvril apres midy regnant louis
&a pardevant moy notaire dans ma boutique a
villemur &a estably en personne anthoine
sainct martin filz a feu jean brassier de saintes
cariettes faisant tant pour luy que pour et au nom
d( )anthoine bourgere d( )icy absant tous deux
margulliers la presant annéé de l( )esglise nostre
dame de la parroisse dudict saintes cariettes, lequel
en ladicte qualité de l( )advis vouloir et consantemant
de monsieur m(aîtr)e anthoine de lerys con(seill)er aumosnier
ordinaire du roy p(rest)bre et chapelain en l( )esglise nostre
dame de paris et curé dudict villemur et dudict
saintes cariettes son anesse [sic] de( )gré a bailhé et bailhe
a( )ferme et arrentemant a( )jean timbal filz a feu
françois laboureur dudict saintes cariettes stipulant
et acceptant sçavoir est tous les biens fondz que
ladicte esglize possede dans ladicte parroisse de
saintes cariettes concistant en maison terres
cultes et incultes, vignes et autres possessions
generallemant quelconques pour le temps et
espace de quatre annéés quy ont prins leur
comancemant le premier du mois de decembre
dernier passé, et aux conditions suivantes, assavoir
que lesditz marguliers seront tenus de le faire
plainemant jouir desdictz biens et luy dem(e)urer a( )tous
cas fortuitz accoustumes et de droict, ]ensemble[

...................................................................................

i.c v :

et ce moyenant le( )prix et somme de soixante
quatre livres pour lesdictes quatre anneés
qu( )est a( )raison de seize livres par an, laquelle
ledict timbal promect et sera tenu payer ausdictz
marguliers ou autres quy seront en charge, a
chasque feste sainct barthelemy, desdictes quatre
anneés, dont comancera de faire le premier
payemant a ladicte feste sainct barthelemy
prochaine et ainsy consecutivemant les annéés
suivantes, et outre cé et sans diminution dudict



prix ledict timbal sera tenu de payer toutes les
tailhes et rentes ausquelles lesdictz biens se
trouveront subjectz et impozés pandant lesdictes
quatre annéés et d( )en tenir quittes et affranchis
lesdictz marguliers de( )plus sera tenu icelluy
timbal d( )uzér et se servir de ladicte maison et de
travailhér les autres biens quy sont en
nature, par six façons comprins le couvrir,
esmottér les terres, pourrir les pailhes, despartir
le fians a( )icelles, et d( )y raportér le soing et
mesnagerie qu'un bon pere de familhe peut et
doibt sans rien detteriorér sur peine de
respondre de tout principal despans domages et
intherests, ensemble de laissér a la fin de ladicte
ferme lés terres semées de mesme sorte bonté et
qualité, et quantité de grains qu( )icelles doibvent
estre laisseés par le nommé jacques raymondon
la presant annéé avec les pailhes quy seront

...............................................................................

de reste aux environs de ladicte maison et lieux
accoustumés d( )icelle sur ladicte peine et pour
garder ce dessus les partyes ont obliges
sçavoir ledict sainct martin les biens de ladicte
esglize, et ledict timbal les siens propres meubles et
immeubles presans et advenir, mesmes par
exprés et tiltre de prequaire les fruictz et revenus
desdictz biens fermés qu( )ont soubzmis aux
rigueurs de justice et l'ont juré a dieu par
seremant presans pierre malpel marchant et
estienne bourdet pra(tici)en de villemur signes avec
moy les partyes ne sçavent

       Malpel          Bourdel

                      Custos, not(aire) r(oyal)
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